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RÉPONSES À LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE

DEMANDE # 1 DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE

1. 
Référence :
Mémoire du ROEÉ, page 6

Préambule : 
Dans le tableau 2 de son mémoire, l’intervenant compare le Diagnostic énergétique personnalisé du Distributeur et l’approche communautaire.

	
	APPROCHE D’HYDRO-QUEBEC
	APPROCHE COMMUNAUTAIRE

	Approche générale
	Diagnostic par Internet ou par la poste
	Visite à domicile

	Suivi
	Suivi basé sur les données recueillies et sur des sondages
	Suivis réalisés à l’aide de visites additionnelles

	Économies par participant (résidentiel)
	173 kWh par ménage
	3350 kWh par ménage (à Laval)

	Participation
	Taux de 25 % pour le résidentiel
	Taux de 66 % à 76 % pour le résidentiel


Demande 1.1 :
Veuillez compléter ce tableau en comparant les coûts unitaires de chaque approche, incluant l’approche générale et le suivi, en termes de $/participant et de $/kWh économisé.

Réponse 1.1


Le tableau qui suit présente les coûts unitaires des deux approches. Pour les coûts par participant, nous avons tenu compte de l’ensemble des coûts du programme, y compris la contribution des clients et partenaires. L’estimation pour Hydro-Québec est basée sur les coûts en dollars constants de 2001 prévus par le PGEÉ actuel, soit 18,5 M$, divisé par les 750 000 participants prévus. Pour l’approche communautaire, nous avons pris les coûts attribuables à la résidence pour l’expérience de Négawatts à Laval, incluant les contributions des participants, divisé par le nombre de participants à ce projet-pilote (voir ci-jointe l’annexe 1 de la preuve de Négawatts, dossier R-3473 – format papier seulement).

Le coût par kWh économisé est celui apparaissant à la preuve de Négawatts pour le dossier R-3473 (annexe 1). Malheureusement, le ROEÉ ne dispose pas de l’information nécessaire pour établir la même donnée pour l’approche d’Hydro-Québec sur une base comparable.

Nous pouvons constater que l’approche communautaire augmente les coûts par participant, ce qui est normal puisqu’elle suppose des efforts beaucoup plus importants pour aller chercher le plein potentiel d’efficacité énergétique. Toutefois, le coût unitaire par kWh économisé demeure bien inférieur aux coûts évités d’Hydro-Québec. Le ROEÉ croit que les tests de rentabilité, tels le Test du coût social (TCS) et le Test du coût total en ressources (TCTR), demeurent les meilleurs indicateurs de la rentabilité d’un programme.
	
	APPROCHE D’HYDRO-QUÉBEC
	APPROCHE COMMUNAUTAIRE

	$/participants
	24,67 $ / participant
	349,66 $ / participant

	$/kWh économisé
	Non disponible
	0,019 $ / kWh économisé


DEMANDES # 2 DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE

1. 
Référence :
Mémoire du ROEÉ, pages 6 et 11

Préambule : 
Au sujet du projet pilote consistant à appliquer l’approche communautaire en milieu urbain dans la région de Québec, le ROEÉ mentionne, qu’une « une modification du PGEÉ suite à ce projet pilote n’interviendrait donc vraisemblablement pas avant 2007 ou même 2008. Entre-temps, Hydro-Québec semble ne prévoir aucun déploiement de l’approche communautaire en banlieue ou en milieu rural, ni aucune modification substantielle de son programme actuel. »


L’intervenant recommande d’implanter dès maintenant un programme basé sur l’approche communautaire dans toutes les régions du Québec, sous réserve d’un possible projet pilote à Montréal et d’abandonner le projet pilote prévu pour la région de Québec ou, subsidiairement, le réaliser dans la ville de Montréal.

Demande 2.1

Veuillez indiquer si le questionnaire prévu dans le cadre du DÉP devrait précéder le déploiement de l’approche communautaire et lui servir de tremplin, si les deux activités devraient être lancées simultanément ou bien si elles sont mutuellement exclusives.  Veuillez présenter les motifs qui sous-tendent votre réponse.

Réponse 2.1


Le ROEÉ n’a pas d’idée arrêtée sur le sujet et croit qu’il y a à la fois des avantages et des inconvénients à lancer les deux activités, que ce soit en série ou en parallèle.

Au niveau des avantages, mentionnons que le diagnostic par Internet ou par la poste pourrait effectivement servir de tremplin à l’approche communautaire, en suscitant un premier intérêt auprès des ménages pour l’efficacité énergétique. De plus, comme le déploiement de l’approche communautaire ne pourrait être déployé simultanément dans toutes les villes et tous les quartiers du Québec, le maintien d’un diagnostic par la poste ou sur Internet assurerait à tous l’accès minimal à des services de diagnostic en efficacité énergétique.

Au niveau des inconvénients, le maintien des deux approches dupliquerait évidemment les coûts. Le diagnostic par la poste ou par Internet pourrait également écrémer le marché et diminuer la rentabilité des économies d’énergies d’un programme à base communautaire subséquent. Finalement, les participants au diagnostic par la poste ou par Internet pourraient ne pas être convaincus de l’utilité de participer à un deuxième programme, ce qui viendrait affecter les taux de participation d’une approche à base communautaire.
Demande 2.2

Veuillez spécifier si la possibilité d’un déploiement graduel de cette approche communautaire est envisageable.  Dans l’affirmative, veuillez spécifier le schéma de déploiement recommandé pour maximiser les économies d’énergie.  Veuillez également concilier le lancement d’un programme à grande échelle, donc uniforme, avec les différentes réalités locales du Québec.

Réponse 2.2


Le ROEÉ croit que le schéma de déploiement doit être élaboré conjointement par tous les acteurs concernés, soit la Régie de l’énergie, les organismes communautaires en efficacité énergétique, les intervenants au dossier et Hydro-Québec. De préférence, nous soumettons respectueusement que la Régie devrait permettre un déploiement à large échelle de l’approche communautaire et exiger d’Hydro-Québec et les organismes communautaire oeuvrant dans ce domaine qu’ils se réunissent afin de déposer, dès l’an prochain à la prochaine cause sur le PGEÉ, le détail concernant le déploiement de cette approche (échéancier, budgets, ententes ou projets d’ententes avec les organismes, etc.). 

En effet, nous avons compris de la preuve du Distributeur, que le Distributeur veut « évaluer la faisabilité de transposer [les nouvelles] approches [personnalisées] à une plus large échelle » (HQD-1, doc.1, page 7 de 53, lignes 19 à 21).  Nous croyons donc qu’Hydro-Québec pourrait dès maintenant s’attarder à cette tâche afin de proposer le plus tôt possible un projet de déploiement à plus grande échelle des approches personnalisées à base communautaire.  Ce projet pourrait alors être commenté par l’ensemble des intervenants et faire l’objet d’une décision de la Régie.

RÉPONSES À HYDRO-QUÉBEC

QUESTIONS D’HYDRO-QUÉBEC

1. 
Référence :
Preuve du ROEÉ, page 11
Préambule : 
« Abandonner le projet pilote prévu pour la région de Québec ou, subsidiairement, le réaliser dans la ville de Montréal. »
Question 1 :

Veuillez identifier l’ensemble des critères que vous recommandez pour sélectionner les quartiers visés par un projet pilote à Montréal.
Réponse 1 :


Pour son analyse portant sur la localisation du projet-pilote proposé par Hydro-Québec, le ROEÉ s’est basé sur les critères énumérés par Hydro-Québec à la pièce HQD-2, doc. 4. L’analyse du ROEÉ porte essentiellement sur le fait que le projet-pilote proposé par Hydro-Québec ne semble pas rencontrer les critères qu’elle a elle-même établis.


Comme le ROEÉ recommande l’abandon du projet-pilote, et que la recommandation de réaliser un projet-pilote dans la région de Montréal n’est que subsidiaire à sa recommandation principale, le ROEÉ n’a pas élaboré davantage quant aux conditions de réalisation d’un éventuel projet-pilote.  

Question 2 :

En vous basant sur ces critères, veuillez identifier les quartiers qui devraient être sélectionnés pour cibler un projet pilote à Montréal.
Réponse 2 :


Voir réponse à la question 1.
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